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DEUXIÈME DÉCISION 

Affectation du résultat 
 
L’Associée unique, connaissance prise du rapport de gestion de la Gérante, 
 

décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2024 s’élevant à 25.466,92 euros 
comme suit :  

- la somme de 282,50 euros à la dotation de la réserve légale, qui est dès lors intégralement 
dotée ; 

- le solde, soit la somme de 25.184,42 euros au compte « Report à nouveau » qui s’élève dès 
lors à – 23.261,32 euros. 

 
L’Associée unique rappelle, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des 
impôts, qu’aucune distribution de dividendes n’a été distribué depuis la création de la Société le 30 
juin 2020.  
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CERTIFIÉ CONFORME A L’ORIGINAL 

Madame Catherine CHATEAU 
Gérante 
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